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Introduction


Ce livre se donne pour ambition principale de mettre à la disposition du public un ouvrage qui lui dresse un schéma panoramique du phénomène jihadiste. L’expression « jihadisme » (et son adjectif) signifie avant tout une idéologie extrémiste qui a sa source d’inspiration explicite dans l’islam*1 et une action violente qui s’inspire de ladite vision du monde. Le jihadisme n’est pas l’islam, mais une version ultra-minoritaire de cette religion. Il n’est partagé que par une petite minorité de musulmans, la grande majorité ne s’y identifiant point. D’ailleurs, l’écrasante majorité des victimes du jihadisme sont les musulmans eux-mêmes. Mais le jihadisme n’aurait pas le succès qu’il a s’il ne se fondait sur des idées et des traditions qui, tout en étant grandement minoritaires, n’en puisent pas moins leur légitimité dans la religion d’Allah, notamment en raison de sa proximité idéologique avec le wahhabisme. Ce dernier est devenu religion d’État en Arabie saoudite, mais depuis la fin du XVIIIe siècle où il a pris naissance, cette version de l’islam a propagé une vision extrêmement inflexible de la religion, combattant le soufisme, le chiisme* et toutes les formes de religiosité qui lui faisaient obstacle. Par ailleurs, le jihadisme tire sa légitimité de l’état des sociétés musulmanes, souvent dominées par des dictateurs ou des groupes fermés qui font pièce à toute ouverture de la société et poussent une partie des jeunes à s’insurger sous une forme violente, s’inspirant de la seule ressource dont ils disposent, l’islam, notamment après l’échec des nationalismes autoritaires qui ont essaimé dans le monde arabe depuis les indépendances et favorisé, en raison même de leur insuccès, des formes exacerbées d’extrémisme religieux.

En Occident, le jihadisme a commencé par être un phénomène externe (les personnes impliquées dans les attentats du 11 septembre 2001 étaient toutes d’origine étrangère, une quinzaine d’Arabie saoudite et des Émirats, les autres d’Égypte et des alentours), puis de plus en plus interne (dans les attentats de Charlie Hebdo en janvier 2015, les trois personnes directement impliquées ont été socialisées et éduquées en France). Le jihadisme en Europe pose un problème redoutable, moins pour le nombre des personnes tuées (l’attentat le plus meurtrier a été celui de Madrid le 11 mars 2004, qui a fait 191 morts et 1 858 blessés, les autres, ceux de Londres le 7 juillet 2005 ayant fait 52 victimes à part les terroristes eux-mêmes et environ 700 blessés) que pour son aspect symbolique qui remet en cause le vivre-ensemble dans ses fondements. Les attentats de Paris en janvier 2015 ont fait 17 morts, mais la dimension symbolique était incomparablement supérieure. Par sa lutte contre la liberté d’expression, son refus de la violence mesurée et son adhésion à des formes idéologiques religieuses qui sont aux antipodes de celles, sécularisées, du vivre-ensemble en Europe, le jihadisme pose le problème de l’incompatibilité fondamentale de son idéologie et de ses conduites avec la culture européenne au sens large du terme. Les autres types de terrorisme en Europe, en Irlande du Nord, en Corse, dans les pays basques… sont, par rapport au jihadisme, des formes « apprivoisées », qui ne mettent pas aussi frontalement en cause les fondements du vivre-ensemble, tant que ne lui répondra pas de façon régulière un terrorisme d’extrême droite, qui est un risque pour l’avenir depuis l’attentat en Norvège d’Anders Breivik…

 

Le jihadisme fait donc problème sur le plan de la menace réelle autant que symbolique, et ce livre entend apporter des réponses circonstanciées aux questions que pourrait se poser l’honnête citoyen, homme ou femme, pour en comprendre le sens, la portée, l’idéologie, les modes d’action, mais aussi les différentes formes qu’il revêt dans les sociétés musulmanes, ainsi qu’en Europe occidentale où l’islam est devenu la deuxième religion dans la plupart des pays (France, Angleterre, Allemagne, Hollande, Italie, Espagne, etc.).

Autant dire que ce livre entend moins apporter des idées neuves (même si elles ne sont vraisemblablement pas absentes) que rendre compréhensible, à un public élargi, l’évolution combattante de l’islamisme radical. Il s’agit d’une vulgarisation au sens noble du terme. Cela n’empêche pas que l’on ouvre des perspectives plus ou moins nouvelles sur certaines questions dont la littérature spécialisée a traité sans nécessairement les contextualiser comme le fait cet ouvrage.

L’autre ambition de ce livre est de montrer en quoi le jihadisme est différent des autres formes de terrorisme léguées par le passé lointain ou même les années 1960-1980 où a sévi l’extrême gauche terroriste en Europe. Le traitement de choc pour y parer ne saurait être identique, la mondialisation faisant qu’il se répand en se jouant des frontières nationales de manière beaucoup plus radicale que l’anarchisme dès la fin du XIXe siècle ou les formes des terrorismes d’extrême gauche et palestinien dans la seconde moitié du XXe siècle.

 

Cet ouvrage est le fruit de la collaboration de trois personnes aux horizons intellectuels différents.

Le premier contributeur est un enseignant universitaire, homme de terrain, mais aussi de réflexion qui a approfondi le jihadisme dans ses dimensions historiques et géographiques, son évolution de par le monde et la manière dont il influence le monde occidental par ses diverses mutations. Son intérêt est autant historique que géostratégique. Ses nombreux voyages sur les territoires du jihadisme, notamment en Afrique, au Moyen-Orient, en Asie du Sud-Est et en zone afghano-pakistanaise, donnent un caractère synoptique à son traitement du problème dont ce livre porte un témoignage sans équivoque. Il traite aussi de la dimension idéologique de ce phénomène dans une perspective historique, remontant au Moyen Âge avec Ibn Taymiyya, analysant l’extension de la pensée du fondateur des Frères musulmans Hassan Al-Banna, avec Sayed Qotb et Abdeslam Faraj, puis Abdallah Azzam, le père fondateur du salafisme combattant, avant d’évoquer la synthèse des idéologues contemporains du jihadisme, Abu Mohammed Al-Maqdisi, Abu Bassir Al-Tartussi, Abu Mussab Al-Suri et Abu Qatada Al-Filistani, pour ne citer que les plus illustres. Mais il évoque également l’évolution de la stratégie combattante qui permet la montée en puissance du modèle nouveau de l’État islamique. Il décrit les modes opératoires qui ont permis aux mouvances jihadistes d’acquérir force, financements et attention médiatique. L’élargissement de la zone d’influence du jihadisme et son extension en Afrique subsaharienne ainsi qu’en Syrie et en Irak et la résurgence de l’islamisme radical en relation avec la crise des révolutions arabes occupent une partie de son analyse du phénomène jihadiste. On perçoit bien sa nature évolutive, sa capacité d’adaptation à des contextes toujours nouveaux et sa dynamique interne qui lui permet d’exploiter les faiblesses des régimes politiques en place et la défaillance de l’État – notamment en Libye, au Yémen, en Syrie, en Somalie –, qui rend possible l’implantation des organisations jihadistes dans les espaces délaissés par l’autorité centrale. L’extension du jihadisme constitue une menace indéniable pour l’Europe et en particulier pour la France.

Le deuxième contributeur est un universitaire qui a travaillé sur le jihadisme, d’abord dans sa dimension chiite tout au long de la Révolution islamique en Iran, puis dans ses ramifications au Moyen-Orient et en Europe. Dans cet ouvrage, il traite surtout des dimensions anthropologiques et sociologiques, voire psychologiques du jihadisme. Il tente de montrer la manière dont, en Europe, ce phénomène est incarné par deux types d’acteurs différents, d’abord une jeunesse socialement exclue qui provient en France des banlieues et en Angleterre des poor districts, ensuite un nouveau type d’acteurs de classes moyennes, où la jeunesse postadolescente, notamment des jeunes femmes, ainsi que les convertis jouent un rôle de plus en plus significatif. L’analyse se focalise sur les acteurs jihadistes, ceux et celles qui agissent au nom de leur adhésion à une vision idéologique qu’a priori tout séparerait de l’horizon humaniste de la pensée et de la conception démocratique de la citoyenneté. La réflexion sur l’attrait de ce type de pensée dans le contexte européen et en particulier français pose évidemment la question de la perception de soi et de l’autre, et de la poussée vers la violence de certains groupes qui forment désormais les « terroristes maison », c’est-à-dire des individus pour la plupart nés, éduqués et ayant grandi en France et qui en viennent à adopter une attitude radicalement opposée à celle du reste de la société, au nom d’une conception du monde aux antipodes des tendances dominantes dans les sociétés européennes. La description de l’univers mental de ces individus donne en partie la clé de la compréhension de leur violence, liée notamment à la mondialisation des enjeux d’ordre politique et économique, mais aussi imaginaire qui ont droit de cité dans les sociétés occidentales. Ce travail révèle en particulier la dimension médiatique du jihadisme. L’exploitation de la Toile et la manipulation des ressorts psychiques de la jeunesse occidentale par le biais de l’Internet ainsi que la propagande de plus en plus intense, au sein même des sociétés européennes, fondée sur une habile combinaison de l’idéologique et de l’affectif révèlent l’étendue du problème dans ses dimensions symbolique et réelle, et parviennent à convaincre une partie de la jeunesse européenne de combattre leurs propres concitoyens au nom d’une idéologie qui mêle les pires aspects de l’extrémisme islamiste et du radicalisme fascisant occidental. Dans les institutions, le jihadisme trouve des lieux de prédilection pour se propager, la prison en étant le théâtre principal, à côté de l’université (notamment en Angleterre) ou des fondations pieuses (États-Unis, monde musulman). Le milieu carcéral offre l’exemple d’un lieu où l’on peut se radicaliser (en y entrant, on n’était pas radical) ou renforcer sa radicalisation (on l’approfondit, on crée des réseaux ou l’on s’insère dans ceux qui ont été créés par d’autres). La prison française, en raison même de la surpopulation dans les maisons d’arrêt proches des grandes villes et du sous-équipement (notamment le nombre insuffisant des surveillants), est l’un des terrains d’expansion priviligiés du jihadisme, lequel cible en particulier les nombreux jeunes des banlieues incarcérés. Son étude et la prise en charge des modalités de la propagation du jihadisme sont traitées dans cet ouvrage qui se fonde sur des enquêtes menées par l’auteur.

Le troisième contributeur est juriste et juge. Il travaille sur le terrorisme et voit passer dans son cabinet des personnes qui ont agi dans les différents théâtres du jihadisme, tout particulièrement la Syrie, ou qui s’apprêtaient à s’y rendre. Il a rédigé la partie concernant le traitement judiciaire de ce phénomène, la lutte nouvelle contre les dimensions liées à l’Internet et les modes d’interaction entre la société et ses formes judiciaires en évolution. Il traite aussi de la comparaison avec les autres sociétés occidentales au sujet de l’extrémisme religieux dans ses dimensions juridiques. Dans la description du problème sur le plan juridique, des questions importantes concernant la relation entre l’ordre judiciaire et sécuritaire sont soulevées : le judiciaire est marqué par la force en termes de droit, mais par la faiblesse des moyens, ce qui est l’inverse pour les services de renseignement. Cela n’est pas sans conséquence quant au traitement de l’extrémisme islamiste et à son inscription dans les enjeux démocratiques. Autrement dit, le jihadisme repose de manière urgente la question de l’articulation entre le judiciaire et le sécuritaire (notamment les renseignements), et celle de la prépondérance que l’on devrait accorder au premier sur le second afin d’assurer la pérennité de la démocratie.

Les sociétés européennes sont plus ou moins démunies face à une menace qui vise à renverser, in fine, l’État de droit et à instaurer un ordre totalitaire. Même si cette visée est utopique, la violence induite par le jihadisme peut causer des dégâts importants, notamment en favorisant l’extrême droite et l’intolérance, poussant la société vers une polarisation malsaine pour la démocratie. Les sociétés européennes seraient-elles contraintes de sacrifier, du moins provisoirement, une partie de leur liberté sur l’autel de la sécurité, ce qui correspondrait à l’aspiration d’une partie grandissante de la population ? La question n’est pas purement rhétorique et l’arsenal juridique en place, même s’il s’est progressivement adapté à la nouvelle situation, présente des lacunes et laisse en suspens des questions auxquelles il faudrait répondre sans tarder si l’on veut relever le défi jihadiste, cette menace symbolique au moins autant que réelle contre les démocraties.

 

Le combat devrait se renforcer sur le front judiciaire, mais aussi s’articuler davantage sur les aspects idéologiques et plus généralement symboliques et religieux. À côté de la coercition légale, il faudrait mobiliser les formes sécularisantes de la pensée, tout en promouvant la version modérée de l’islam à l’attention des jeunes « désaffiliés » des banlieues, une forme d’action sociale qui les ferait rompre avec l’exclusion économique pouvant se traduire par la rupture mentale et idéologique. L’action répressive contre les menées du jihadisme est nécessaire, mais l’autre volet, celui de convaincre pour détourner une jeunesse désarçonnée de cette forme délétère de conviction religieuse, est tout aussi fondamental.




1. Les mots suivis d’un astérisque renvoient à un glossaire en fin d’ouvrage.










PREMIÈRE PARTIE

LES MENACES





I

MONTÉE EN PUISSANCE ET FRAGMENTATION DES MENACES JIHADISTES

Philippe Migaux






On a longtemps considéré que la dangerosité du jihadisme était limitée aux capacités d’actions terroristes de ses partisans. C’était sans doute mettre de côté les leçons de l’histoire et oublier que cette doctrine a pour objectif déclaré d’étendre la domination de sa vision de l’islam sur l’ensemble des pays musulmans, puis à l’échelle mondiale. Dans ce dessein, les dirigeants jihadistes ont cherché à faire évoluer les méthodes de combat et les modes d’action de leurs militants. Le terrorisme a bien représenté la première manifestation d’expression combattante du jihadisme contemporain. Mais la mouvance jihadiste a su emprunter de nouvelles démarches de guérilla, puis de guerre, pour mieux se construire et se développer.


Les modes de combat du jihadisme

Commençons par le terrorisme : il n’y a toujours pas, en 2015, de définition universelle. Cela peut paraître surprenant, puisque les pays membres de la communauté internationale sont dans leur quasi-totalité menacés par une forme ou une autre de terrorisme. Et pourtant cela s’explique aisément. Une partie des pays du Sud restent marqués par l’histoire sanglante de leur accession à l’indépendance et apportent toujours une subtile nuance entre « terroriste » et « combattant de la liberté », dont certains avaient pourtant pratiqué en leur temps des actes de terreur. Et d’autres nations refusent que soit intégré dans la définition le « terrorisme d’État ». La pratique n’a pourtant pas disparu : l’Iran frappe encore à l’étranger, comme l’a rappelé en février 2012 la pose de bombes-ventouses sur des véhicules de diplomates israéliens en Inde et en Géorgie. Mais les pays occidentaux sont-ils pour autant des modèles de vertu ? On rappellera que l’attentat mal ficelé contre un bateau de l’association antinucléaire Greenpeace, en 1985 dans le port d’Auckland, était bien un acte de terrorisme international. La France, en plein scandale politique, avait vu deux de ses agents emprisonnés et avait dû payer des réparations.

Les groupes terroristes présentent régulièrement, quant à eux, leur stratégie de terreur comme un acte légitime de violence politique en réponse à l’oppression de l’État visé. Ils détournent ainsi l’idée de Max Weber selon laquelle l’une des caractéristiques majeures de l’État-nation est de détenir l’usage légal de la violence légitime1. Cela permet aussi d’entretenir chez leurs sympathisants l’idée exaltante de se poser déjà en embryon de pouvoir politique.

Des progrès essentiels ont néanmoins été accomplis sur le plan du droit par la communauté internationale. La grande majorité des pays ont signé les quatorze conventions contre le terrorisme de l’ONU. Sur le plan interne, ils ont adopté des législations spécifiques contre les actes de terreur. Mais la plupart ont choisi, avec intelligence, d’en réprimer la dimension criminelle et non de se placer par confort ou duplicité dans ce domaine devenu obscur que l’on appelait encore, à la fin du XXe siècle, la « sûreté de l’État », et qui permettait aussi de museler de simples opposants politiques par des incriminations d’exception.

Parmi les pays européens, c’est le cas de la France. Elle a une longue et douloureuse expérience de la lutte antiterroriste. Elle a mis fin, en 1981, à l’existence de la Cour de sûreté de l’État, qui jugeait entre autres les actes de terrorisme. En 1986, face à une menace renouvelée, elle a fondé une législation, non pas d’exception, mais spécifique en définissant l’infraction terroriste comme « tout acte, en lien avec une entreprise terroriste individuelle ou collective, visant à troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur… » (article 421.1 du code pénal).

On comprend, à la lecture de cet article, cinq dimensions importantes de l’acte terroriste. Il peut être commis par un homme seul comme par un petit groupe. Il peut s’inclure dans la stratégie d’un État ennemi ou celle, plus courante au fil du temps, d’un rassemblement d’individus. Il est lié à une structure clandestine qui s’appuie sur une idéologie armée et n’a aucune légitimité démocratique. Il est d’abord un acte de combat psychologique qui entretient en permanence la menace de la violence, car elle ne peut exercer la violence, en raison de la capacité d’action limitée de ses militants. Il vise enfin à effrayer les populations civiles, afin d’infléchir les décisions des autorités légitimement élues en les poussant à la négociation, voire au compromis, avec le groupe terroriste.

Rappelons que le terrorisme n’est pas une idéologie, mais un mode d’action. Nous pouvons donc l’envisager également sous un autre angle que celui du droit : celui du rapport de forces. Trois modèles se présentent. Quand un État affronte un autre État en utilisant la violence armée, cela s’appelle la guerre ; on retrouve ainsi la phrase de Clausewitz, « la guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens2 ». Mais quand un groupe d’individus veut s’attaquer à un État, on trouve deux cas de figure du combat asymétrique. Si ce groupe dispose du contrôle d’une partie du territoire et peut compter sur le soutien d’une partie de la population, il va pratiquer la guérilla en espérant pouvoir progressivement, par la constitution de zones libérées, former à son tour un embryon d’État doté de représentation politique, capable de fournir des services publics et s’appuyant sur une armée régulière. Au final, il tentera de convaincre la communauté internationale de sa nouvelle légitimité. Mais si le groupe reste isolé, sans contrôle territorial et sans soutien populaire, il n’a pour seul choix que l’utilisation des techniques de terreur pour tenter d’attirer de nouveaux partisans et de croître en puissance par la médiatisation de ses actions.

En considérant que la guerre est le combat du fort contre le fort, on admet que la guérilla est le combat du faible contre le fort, et que le terrorisme n’est que le combat du très faible contre le fort. On notera d’ailleurs immédiatement deux exceptions à cette classification.

En premier lieu, l’acte de terreur s’est, de tout temps, intégré dans la panoplie d’actions des guérilleros, quand la guérilla s’avère incapable de poursuivre son avancée. On parlera alors d’action de terreur substitutive – ou complémentaire – au combat de guérilla. Ainsi quand, en 2010, le général américain David Petraeus a renforcé la stratégie de contre-insurrection de l’ISAF3 en Afghanistan, les talibans* ont maintenu visible leur capacité de nuisance et conservé leur présence médiatique en organisant rapidement des attentats dans les grandes villes du pays.

En second lieu, les jihadistes cherchent, au fil des succès, à développer leur puissance de combat, en passant du terrorisme à la guérilla, puis à la guerre, selon les opportunités du terrain et du temps. Ainsi, en 2003 en Algérie, quelques dizaines de combattants du Groupe salafiste pour la prédication et le combat s’enfuient de la zone centre (Kabylie), pour échapper à l’encerclement de l’armée algérienne, et venir se réfugier auprès de leurs camarades de la zone sud dans l’Adrar des Ifoghas au Mali. Y est en effet présente la katibat Al-Moulithimoune (« Ceux qui portent le voile ») qui assure, par le Sahara, l’approvisionnement logistique des autres maquis de l’organisation. Il s’agit alors d’assurer à des terroristes traqués un abri provisoire qui leur permette d’abord de survivre, puis d’effectuer des stages d’entraînement, en particulier pour former leurs recrues aux techniques d’affrontement en zone désertique et à la fabrication d’engins explosifs artisanaux. À partir de juin 20054, avec la création d’une nouvelle katibat, Tarik Ben Zyad, qui permet d’augmenter le nombre des mujahidin* à près de 200 individus, la zone sud commence à se comporter en mouvement de guérilla qui va attaquer victorieusement dans des embuscades et des raids éclairs des positions et des convois des armées régulières de Mauritanie, du Mali ou du Niger. Utilisant depuis 2007 la nouvelle appellation d’Al-Qaïda au Maghreb islamique, ses combattants remportent systématiquement la victoire dans les territoires désertiques par la brutalité de leurs assauts et leurs capacités d’approvisionnement logistique. Renforcé par des volontaires venus des pays sahéliens, le nombre des combattants dépasse les 800 hommes répartis en quatre katibats en janvier 2012, quand dissimulés derrière le pavillon du groupe touareg Ansar Eddine (« Les Partisans de la religion ») ils occupent la région désertique du Mali pour fonder l’Émirat islamique du Nord-Mali. Près de 2 000 volontaires viennent alors de toute l’Afrique pour participer à la fondation de ce nouvel État, qui veut s’imposer par la force à la communauté internationale. Le 10 janvier 2013, l’Émirat islamique du Nord-Mali entame une action de guerre contre l’État malien en lançant une attaque vers le sud, avec des centaines de pick-up fortement armés et près d’un millier de combattants. L’histoire, on le verra dans ces pages, s’est répétée avec un plus grand succès pour l’État islamique en Irak et au Levant, devenu l’État islamique, en se présentant comme la structure politico-combattante du nouveau califat.

Il est également nécessaire de rappeler comment le jihadisme a su acquérir sa première stature de belligérant en s’inscrivant dans l’action terroriste, et dans l’histoire de ces révoltes du très faible contre le fort, qui ont recommencé en Europe au cours des années 1970. À cette époque, une partie des pays européens était visée par trois modèles différents de terrorisme : le terrorisme révolutionnaire, le terrorisme de libération et le terrorisme d’État.

Le terrorisme révolutionnaire a pour objectif de changer radicalement la forme de l’État et cherche à pousser la population vers la lutte armée. À cette fin, il met en œuvre la stratégie de la « propagande par l’action », selon le triptyque « Action-Répression-Révolution », inspirée des sociaux-populistes russes du Narodnaïa Volia5 (« La volonté du peuple »). Il était à l’époque principalement représenté par des groupes d’extrême gauche européens : les Brigades rouges en Italie, la Fraction armée rouge en Allemagne fédérale, et Action directe en France. Ces groupes se référaient à l’idéologie anti-impérialiste et envisageaient un combat internationaliste, à travers le lien fédérateur qui était une organisation palestinienne dissidente, et se définissait comme marxiste-léniniste : le Front populaire de libération de la Palestine-Commandement général.

Le terrorisme de libération réclame l’indépendance d’une partie du territoire d’un État et prétend s’inscrire dans le prolongement national des luttes de décolonisation. Les modèles les plus marquants étaient l’Irish Republican Army (Armée républicaine irlandaise) et l’Euskadi Ta Askatasuna (Pays basque et liberté), dont déclarait s’inspirer en France le Front de libération nationale corse.

Enfin, le terrorisme d’État – agissant par ses propres agents sous couverture, voire par le relais d’organisations mercenaires ou sous contrôle – a été principalement l’œuvre de pays du Moyen-Orient ou du Machrek comme l’Iran, la Syrie, l’Irak et la Libye. On confond souvent le terrorisme d’État, qui est une stratégie indirecte et clandestine pour appuyer par des moyens illégaux sa diplomatie, avec la terreur d’État, c’est-à-dire les méthodes brutales qu’exerce une dictature pour interdire toute liberté d’expression à son peuple. Le mot terrorisme vient d’ailleurs étymologiquement de celui de Terreur, en référence au régime de répression d’État qui a suivi la Révolution française6. Mais l’histoire des conflits l’a fait évoluer au fil du temps.

Remarquons par ailleurs que c’est par le terrorisme d’État qu’est apparue la première manifestation combattante de l’islam radical, avec les différentes actions commises contre la France par le Hizb’Allah (« Parti de Dieu ») libanais commandité par l’Iran chiite de 1983 à 1986. Le sobriquet de « petit Satan » donné à la France dès 1980 montrait bien l’hostilité de l’Iran à l’action diplomatique française au Moyen-Orient, marquée par une forte présence au Liban et le soutien à l’Irak. L’entrée des forces syriennes au Liban en avril 1976, sous couvert de la Force arabe de dissuasion, avait été accueillie avec inquiétude par les autorités françaises qui craignaient l’annexion pure et simple de ce pays par le régime d’Hafez Al-Assad, avide de régner sur l’ensemble du territoire jadis géré par le protectorat français. C’est dans ce contexte difficile que s’était produit l’assassinat de l’ambassadeur de France à Beyrouth, Louis Delamare, en septembre 1981. Certains observateurs considéraient alors que le meurtre n’avait pu être réalisé sans la complicité au moins passive des services iraniens. À la même époque, ces derniers avaient en tout cas établi un statu quo avec leurs homologues syriens pour structurer le Hizb’Allah dans la plaine de la Bekaa. Dans un Liban déchiré par les combats, l’Iran recherchait un vecteur d’influence déterminant. L’écho disproportionné donné par la presse internationale à l’enlèvement à Beyrouth puis à la libération d’un ressortissant américain, David Dodge, vice-président de l’Université américaine, allait inciter le Hizb’Allah à développer la prise d’otages. Agissant sous couvert de noms d’emprunt, le Jihad* islamique ou l’Organisation de la justice révolutionnaire, ce mouvement enlevait ou a fait enlever en six ans de nombreux ressortissants occidentaux dont 13 Français. L’un d’entre eux, Michel Seurat, un chercheur reconnu, décéda lors de sa captivité. Les autres furent l’objet d’obscures et difficiles tractations.

Parallèlement à ce terrorisme publicitaire, réalisable avec de faibles moyens, le Hizb’Allah adoptait une stratégie plus meurtrière. Après l’opération « Paix en Galilée » et les exactions des phalanges chrétiennes dans les camps palestiniens de Sabra et Chatila, quatre puissances occidentales décidaient d’envoyer des troupes pour assurer le retour au calme dans Beyrouth et ses faubourgs. Celles-ci devenaient immédiatement la cible des combattants chiites. Le 23 octobre 1983, deux explosions ébranlaient Beyrouth. On relevait les corps de 58 parachutistes français et de 241 marines américains. L’Occident avait perdu la face.

Mais le combat se poursuivait aussi sur le territoire français. Le 7 décembre 1985, deux bombes explosaient dans deux grands magasins parisiens au milieu d’une foule occupée aux achats de Noël. Quinze attentats allaient se succéder en trois vagues jusqu’à l’explosion de la rue de Rennes, le 17 septembre 1986, faisant 13 morts et 325 blessés7. Les attentats étaient signés par un groupe inconnu, le Comité de solidarité aux prisonniers politiques arabes. L’enquête permit de démanteler le réseau parisien et d’interpeller le 21 mars 1987 son chef, Foued Ali Saleh, un activiste chiite d’origine tunisienne mais formé à l’université religieuse iranienne de Qom. Les poseurs de bombes, eux, tous membres du Hizb’Allah, étaient rentrés au Liban dès les attentats perpétrés. En se lançant dans une campagne de terreur en France, le régime de Téhéran poursuivait trois objectifs. Il souhaitait obtenir qu’un de leurs agents, Anis Naccache, qui, en juillet 1980, avait tenté d’assassiner l’ancien Premier ministre Chapour Bakhtiar, soit libéré par les autorités judiciaires françaises8. Il exigeait le remboursement immédiat du prêt Eurodif que n’avait toujours pas effectué la France9. Il voulait que le gouvernement français modifie sa stratégie d’assistance à l’Irak pendant le conflit avec l’Iran (1980-1988), soit qu’il cesse d’approvisionner l’Irak en armement, soit qu’il fournisse l’Iran sur un pied d’égalité.

À partir du milieu des années 1980, alors que venait de s’effondrer le bloc soviétique, le combat contre ces trois modèles a commencé à porter ses fruits. En Europe, le terrorisme révolutionnaire s’est éteint, incapable de conquérir le cœur des masses et de plus en plus impliqué dans des actions de banditisme pour assurer son financement ; le terrorisme de libération a progressé avant de se concentrer sur les deux combats irlandais et basque qui ont mis fin à leurs opérations combattantes10 ; le terrorisme d’État a connu une nouvelle flambée de violence11 avant de disparaître du sol européen, principalement en raison du succès des régimes de sanctions adoptés par la communauté internationale.

Dans le même temps, un nouvel adversaire faisait son apparition : le terrorisme jihadiste d’origine sunnite, appelé au départ « terrorisme islamique ». Pour nombre d’observateurs de l’époque, il incarnait alors un quatrième modèle, celui du terrorisme religieux. Ils en retrouvaient les origines dans une nébuleuse de mouvements sectaires comme les Zélotes juifs, en lutte au Ier siècle contre l’occupation romaine en Palestine, ou les Haschischin, un mouvement chiite dissident qui, à l’époque des croisades, avait assassiné de nombreux dignitaires sunnites au Proche-Orient. Cette dernière référence était d’autant plus commode que la première forme de terrorisme islamique à frapper l’Europe avait été l’œuvre du Hizb’Allah qui avait agi dans l’intérêt de ses mentors iraniens. Cette vision du terrorisme religieux était en tout cas suffisamment large pour que l’on puisse y inscrire à la marge des organisations américaines hybrides se définissant comme ultra-chrétiennes, sous couvert de dénoncer le fédéralisme apatride de leurs autorités nationales12.

Trente années plus tard, la réflexion conceptuelle a heureusement évolué. L’expression de « terrorisme islamique », qui signifie au sens propre « terrorisme musulman », paraît bien réductrice quand on se rend compte que ce phénomène a causé largement13 plus de victimes chez les musulmans que parmi les peuples d’autres confessions. L’expression de « terrorisme jihadiste » est plus claire, dès que l’on prend acte qu’elle s’appuie sur une vision réinventée de l’islam, d’autant que ces actes de terreur sont commis par des individus qui se revendiquent du jihadisme.

Il semble en tout cas plus cohérent de considérer le terrorisme jihadiste comme une version moderniste du terrorisme révolutionnaire. En un sens, il représente la réponse d’individus qui sont d’autant plus violents dans leur volonté de changement du cadre institutionnel qu’ils sont devenus des nomades rebelles à l’ère de la mondialisation. Le but des cadres mujahidin est clairement de transformer le jihad des réseaux en jihad des masses par l’utilisation du vieux triptyque « Action-Répression-Révolution », qu’ils ont remis au goût du jour sous des parures confessionnelles. Olivier Roy rappelait d’ailleurs en 2008 que « le débat sur le terrorisme islamique se structure par rapport à deux pôles d’interprétation, même si on rencontre bien sûr des points de vue intermédiaires […]. Le premier considère que le terrorisme islamique global puise ses racines dans les conflits du Proche et du Moyen-Orient, et plus précisément dans l’exacerbation des frustrations de la communauté musulmane que ces conflits génèrent. Le second privilégie plutôt l’idée d’un mouvement de révolte générationnel et globalisé14 ».

Quoi qu’il en soit, le jihadisme, incarné aujourd’hui par deux modèles différents de la radicalité sunnite, représente la première menace internationale non conventionnelle et prétend se dresser, de façon directe ou transversale, contre l’ensemble de la communauté mondiale.




Les mutations de la menace jihadiste

Faisons un rapide constat de la dangerosité de la mouvance mujahidine, début 2015. En 2015, celle-ci est toujours ultraminoritaire chez les musulmans, dont le nombre15 dans le monde est estimé à 1,7 milliard d’individus16. Près de quatorze années après le 11 Septembre, la capacité d’adaptation de la mouvance mujahidine s’est révélée incontestable. Certes, Al-Qaïda (« La base »), rebaptisée par les services américains « Al-Qaïda centrale » depuis la formation d’organisations régionales décentralisées, s’est avérée incapable, depuis 2005, par ses moyens propres ou ses relais, de frapper l’Europe de manière massive. Et ses menaces permanentes n’ont connu de faibles concrétisations que grâce à l’action de groupes domestiques ou de loups solitaires, aux capacités limitées, mais aux profils de radicalisation difficilement détectables. Cet affaiblissement opérationnel s’est par ailleurs accompagné de la fragmentation d’une partie de la mouvance Al-Qaïda, que ce soit au Moyen-Orient ou en Afrique. Mais, en même temps, un examen de la carte du monde montre que ces deux phénomènes rassurants se sont accompagnés d’une large extension de sa surface de nuisance territoriale17 – au nord de l’Afrique, au Moyen-Orient et en zone afghano-pakistanaise –, ainsi que de l’augmentation du nombre de ses partisans déterminés à frapper les pays occidentaux.

Au tout début du XXIe siècle, le terrorisme d’Al-Qaïda restait isolé des masses musulmanes qu’il avait espéré convaincre, et son action combattante était menée de façon éparpillée. Ses « brigades internationales » d’un nouveau genre, constituées des quelques dizaines de milliers de combattants formés en zone afghano-pakistanaise dans les décennies 1980 et 1990, ne peuvent espérer vaincre la communauté internationale. Et les opérations de masse de Bali en octobre 2002 (199 morts), de Madrid en avril 2004 (191 morts), de Beslan en septembre 2004 (350 morts) ou de Londres en juillet 2005 (52 morts) doivent d’abord leur succès à l’effet de surprise. Ainsi les seconds attentats de Bali d’octobre 2005 ne font « que » 25 morts. Le renforcement des mesures de sécurité prises sur place par les autorités indonésiennes avait empêché cette fois les terroristes du Groupe musulman (Jemaah Islamiyah) d’installer sur place un groupe organisé de façon durable qui puisse préparer des véhicules piégés. Les trois hommes chargés de l’opération en sont réduits à faire, à partir de l’île de Java, des séjours de reconnaissance, puis à apporter discrètement leurs « vestes piégées » pour se faire sauter, déguisés en touristes.

Le problème pour l’état-major d’Al-Qaïda centrale en fuite d’Afghanistan est d’abord d’échapper aux arrestations ou aux frappes de l’ennemi. Plus de 95 % des cadres historiques ont été neutralisés depuis octobre 2001, en grande partie au Pakistan. Oussama Ben Laden cesse alors par prudence d’accorder des interviews, mais diversifie ses modes de propagande. Oussama Ben Laden, qui est autant le chef d’Al-Qaïda centrale que son porte-parole le plus médiatique, présente généralement les communiqués ayant une vision stratégique. Ayman Al-Zawahiri, renforcé dans son statut d’idéologue, multiplie les communiqués à dimension tactique ou opérative. Ce dernier, réfugié dans les contreforts montagneux de la frontière afghano-pakistanaise, va, à partir de décembre 2004, gérer une grande partie des fonctions de propagande d’Oussama Ben Laden. Le but est de crédibiliser la rumeur de la maladie incapacitante, voire de la mort d’Oussama Ben Laden, qui dans le même temps va disparaître pour se mettre à l’abri. Il va trouver ainsi un refuge discret dans la ville d’Abbottabad au Pakistan, à quelques centaines de mètres de la principale école d’officiers du pays. C’est dans une villa entourée de hauts murs qu’il sera abattu dans la nuit du 1er au 2 mai 2011. Une grande partie des documents saisis pendant le raid ont depuis été rendus publics par le West Point Combating Terrorism Center18. Leur lecture montre bien que Oussama Ben Laden tentait de maintenir son autorité sur l’ensemble de la mouvance et, grâce à un discret réseau de courriers humains, gardait la main sur les grandes décisions. Quand il a succédé à Oussama Ben Laden, Ayman Al-Zawahiri n’a pas réussi à bénéficier de la même autorité morale auprès de l’ensemble des mujahidin dispersés dans le monde. Mais l’irrégularité des communiqués et leur concentration sur les opérations semblent montrer que la lutte de la mouvance Al-Qaïda a pris la forme d’une démarche quasi nihiliste où l’on combat d’abord pour le goût du combat. Dans les premières années du XXIe siècle, en effet, aucun parti islamiste ne soutient la stratégie d’Al-Qaïda centrale dans le monde musulman, et la propagande de la mouvance terroriste est éparpillée entre les zones tribales du Pakistan et les nouvelles terres de jihad.

Pourtant l’activité grandissante de ses sympathisants, même si elle manque de coordination, permet à l’idéologie du jihad de s’étendre dans de nouveaux territoires musulmans via les organisations locales qui lui font allégeance et d’attirer des volontaires internationaux. La décennie 2010, marquée par le développement heurté des révolutions arabes, va permettre à la mouvance jihadiste de se forger des paravents utiles, cette fois autant politiques en apparence que combattants dans leur volonté, pour tenter de fonder des émirats islamiques, étape indispensable dans la reconstruction du califat au sein de la communauté musulmane.

Mais en parallèle, ces succès réels exacerbent des rivalités au sein des organisations et des affrontements d’ego entre les chefs jihadistes. Ils vont rapidement dégénérer en luttes de pouvoir et provoquer des dissidences. Al-Qaïda centrale rate le tournant de la mondialisation. L’agrégation de petites structures indépendantes et actives en une nébuleuse internationale, dont la direction n’a pas les moyens d’imposer à ses structures régionales un cap stratégique cohérent et global, par manque de contact régulier et donc de communication, ne peut que favoriser des affrontements internes. Cela crée des dysfonctionnements et brouille la lisibilité de la stratégie pour les combattants. Au nord de l’Afrique, Al-Qaïda au Maghreb islamique (Al-Qaïda fi Bilad al-Maghreb al-islami) provoque par ses contradictions internes au Sahel la dissidence d’une partie de ses combattants, qui fondent en août 2013 le mouvement des Almoravides (Al-Murabitun). En Syrie, l’État islamique d’Irak (Al-Dawla al-islamiya fi al-Iraq), rebaptisé par opportunité l’État islamique en Irak et au Levant (Al-Dawla al-islamiya fi al-Iraq wal-Sham), ne peut prendre le contrôle du Front pour le soutien au Levant (Jabhat al-Nusra al-Sham), qu’il a contribué à mettre en œuvre, et affiche sa rivalité avec Al-Qaïda centrale dès janvier 2013.

La menace jihadiste a donc su changer de nature avec le temps en se concentrant sur les failles de ses adversaires. Pour mieux l’appréhender, nous observerons successivement la formation de l’idéologie jihadiste, l’évolution de sa stratégie combattante, ses modes privilégiés de pression, le positionnement de ses acteurs et les enjeux de l’avenir.
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La formation de l’idéologie jihadiste


La pensée jihadiste s’identifie aujourd’hui à une doctrine totalitaire, dont les textes ont été produits au cours des onze derniers siècles. L’organisation Al-Qaïda (« La base ») se réclame de ces textes, mais elle n’est pas la seule. D’autres théologiens radicaux ont depuis marqué leur autonomie par ego ou rivalité. Ces thèmes évolutifs s’inscrivent toujours dans le cadre plus général d’une présentation puritaine et rigoriste de l’islam, le salafisme, qui prétend imposer aux musulmans le retour aux lois des premiers temps de l’islam.

Ainsi peut-on considérer que l’expression de « mouvance jihadiste » recouvre une multiplicité de groupes islamistes combattants qui, au départ dispersés, avaient fait du jihad un moyen d’action avant de le transformer en principal objectif. L’expression de « mouvance mujahidine », assez proche pour lui être souvent substituée, insiste davantage sur l’engagement individuel de ses militants dans ce qu’ils considèrent être le combat dans – et pour – la voie de Dieu (jihad fi Sabilillah*).

La mouvance jihadiste contemporaine s’est donc appuyée sur une idéologie aux racines anciennes. Celle-ci est l’aboutissement déviant d’une école de pensée fondamentaliste, fondée sur une vision reconstruite des dogmes de l’islam et de son histoire. Elle vise d’abord à la manipulation des exclus, des marginalisés et des frustrés des sociétés islamiques. Cette idéologie a été utilisée, à partir de la fin des années 1970, par une nouvelle génération, pour justifier le passage à une violence politique, d’abord locale puis transnationale, considérée comme le seul mode d’action possible pour restaurer le califat (symbiose du politique et du religieux) et réunifier l’umma (communauté musulmane). Sa manifestation la plus radicale est le terrorisme jihadiste. Celui-ci, d’origine sunnite, est considéré aujourd’hui comme la principale menace sécuritaire internationale en raison de la visibilité de ses menaces et de la dimension de ses exactions.

Deux autres formes du jihadisme contemporain, marquées par les modèles du Hizb’Allah iranien et du Hamas (« Ferveur ») palestinien1, seront évoquées quand elles apportent une pierre nouvelle à l’idéologie jihadiste, mais elles seront traitées de façon annexe, car elles ne s’inscrivent pas dans la même tradition et ne diffusent pas le même message de terreur politique. Elles ont par ailleurs toutes deux défini depuis longtemps un projet politique élaboré qui peut permettre de passer à la négociation avec l’adversaire.

L’étude de la mouvance mujahidine montre que celle-ci propose aujourd’hui un projet politique totalitaire qui cherche le choc des civilisations pour imposer, d’abord dans les pays musulmans, puis dans le reste du monde, un ordre global inspiré d’une conception dénaturée et révolutionnaire de la religion musulmane. Elle est la forme la plus marginale et la plus extrême du terrorisme contemporain en ce qu’elle n’a rien à négocier. La violence dans ses aspects les plus barbares n’est pas seulement un moyen du combat, elle en devient un des objectifs principaux, condamnant ainsi ses combattants à l’extinction. Très logiquement, ceux-ci n’hésitent plus à se donner la mort, cherchant par l’exemple du martyre à perpétuer ce qu’ils perçoivent comme une nouvelle épopée.

Pour mieux guider le lecteur dans les méandres de l’idéologie jihadiste, nous poserons de façon certes arbitraire, mais nécessaire, quelques définitions. Nous parlerons de fondamentalisme musulman pour évoquer les penseurs qui veulent revenir à une version idéalisée et puritaine de l’islam. Nous utiliserons le concept d’islamisme politique pour définir les nouveaux courants qui posent une interprétation politique et idéologique de l’islam, différente de la simple ferveur religieuse ; les mouvements qui s’en inspirent aujourd’hui veulent généralement promouvoir l’islam par des modes d’action légaux et démocratiques, pour réformer les systèmes institutionnels et les modes socioculturels d’un pays musulman. Nous adopterons le concept d’islamisme radical quand ces mouvements chercheront à transformer complètement cet ensemble géopolitique. Nous choisirons le concept d’islamisme activiste quand ces mouvements appelleront à la violence pour atteindre leur but. Nous emploierons l’expression d’islamisme combattant dans le cadre du recours à la violence comme premier mode d’expression. L’expression d’islamisme terroriste (ou de terrorisme jihadiste) correspondra à une nouvelle étape de cette cinquième phase, celle où l’islamisme activiste emploie les techniques du terrorisme (aveugle ou ciblé) pour imposer ses vues ou marquer son identité.

Puisque la doctrine du terrorisme jihadiste s’appuie sur une présentation dénaturée et recontextualisée de l’islam, revenons d’abord aux réalités de l’histoire.


La fondation de l’islam


L’élaboration de la dernière des religions révélées

Le prophète Mohammed est né vers 570 après J.-C. Orphelin à 10 ans, il est élevé par son grand-père puis par son oncle, dans une tribu bédouine guerrière, les Al-Qurayshi, située sur le territoire de ce qui est aujourd’hui l’Arabie saoudite. À l’époque, la plupart des tribus arabes sont polythéistes, respectant de façon superstitieuse l’influence souvent maléfique des génies. D’autres sont converties depuis longtemps aux deux grands courants du monothéisme, le judaïsme et le christianisme.

La Mecque est le centre religieux de ce monde païen anté-islamique que les théologiens désigneront par la suite sous le terme péjoratif du temps de l’ignorance (jahiliyya*). Le culte des idoles y est tout particulièrement manifesté par la présence d’une pierre noire, tombée du ciel et retaillée, la Ka’aba, alors recouverte de symboles païens.

Dès 610, Mohammed, à l’imitation de juifs et de chrétiens qu’il a fréquentés, décide de pratiquer des retraites dans la solitude et le recueillement. Il reçoit alors des révélations divines, qui lui sont transmises par l’archange Gabriel (Jibril). Mohammed devient ainsi le dépositaire des nouveaux principes de la Loi de Dieu, qu’il transmet dans une langue arabe qui deviendra la norme de l’arabe classique. Ces enseignements formeront le corpus moral et politique de la nouvelle religion, présentée comme la forme aboutie du monothéisme. Dernière des religions révélées, l’islam (la soumission à Dieu) est, par là même, proche du judaïsme et du christianisme, mais supérieure à eux puisque plus complète. Elle a vocation à convertir tous les hommes.

En 622 commence le calendrier musulman, avec l’hégire* : le nouveau Prophète et ses partisans (ansar) sont chassés de La Mecque par ses habitants qui refusent la nouvelle religion. Réfugié à Yathrib, devenue la ville du Prophète (Medinat al-Nabi – Médine), Mohammed va mettre en place les structures normatives de l’islam. Par ailleurs, grâce à un remarquable jeu d’alliances, il rassemble dans un premier temps les forces nécessaires à la mise en œuvre d’opérations de guérilla, en multipliant les attaques dans le désert contre les caravanes qui assurent la richesse de La Mecque. Puis, n’ayant pu par une marche pacifique convaincre les Mecquois en 628, il organise une véritable armée qui, par une stratégie alternée de négociation et de combat, réussit en 632 à conquérir pacifiquement La Mecque et obtenir la soumission des tribus arabes.

De 610 à 632, alors que Mohammed proclame puis conduit l’islam, les révélations divines apportées par l’archange Jibril prennent un sens progressivement conflictuel avec ceux qui s’opposent à la nouvelle religion. L’affrontement reste mesuré quand, avant l’hégire, Mohammed cherche à convaincre juifs et chrétiens de se convertir. Les versets du Coran* relatifs à la période mecquoise sont marqués par la tolérance, sinon la compassion. Mais les sourates deviennent intransigeantes, voire belliqueuses, quand, après le départ à Médine, Mohammed est engagé dans le combat contre les païens, puis contre des tribus juives et chrétiennes qui refusent de se rallier, enfin contre des musulmans dissidents.

L’islam s’organise autour du respect absolu par la communauté des croyants (umma) de la Tradition (sunna*), qui se décompose en deux séries de textes sacrés, le Coran (la Révélation) et les hadiths* (les témoignages). Le Coran, qui comprend 114 versets (sourates), regroupe l’ensemble des enseignements divins transmis par l’archange Jibril à Mohammed pour fonder la nouvelle religion. Les hadiths évoquent l’ensemble des actes et des pensées du Prophète et de ses premiers compagnons, rapportés directement ou transmis par la mémoire collective. Ce sont ces textes qui sont aux fondements de la loi islamique, la sharia* (le chemin pour respecter la Loi de Dieu), qui codifie l’ensemble des aspects publics et privés de la vie du musulman, ainsi que ses relations sociales.

La vie des croyants est centrée sur le respect de cinq principes fondamentaux, les piliers de l’islam (usul al-Islam*). L’unicité de Dieu, proclamée par la profession de foi (shahada*), qui certifie qu’« il n’y a de Dieu qu’Allah et Mohammed est son prophète ». La prière (salat*) que l’on fait cinq fois par jour, après s’être purifié et tourné vers La Mecque ; celle du début d’après- midi du vendredi, jour sacré, a lieu en groupe à la mosquée sous la conduite du guide religieux (imam*). L’aumône aux pauvres (zakat*), qui permet la recherche de la richesse, car Dieu prête aux hommes les biens terrestres tout en obligeant à la solidarité entre croyants. Le jeûne pendant le mois de ramadan (aaoum) ; absolu du lever au coucher du soleil, il favorise le regroupement familial, social ou charitable, et exerce une vraie fonction de partage pour les musulmans. Le pèlerinage à La Mecque (haj*), au moins une fois dans la vie du croyant quand cela lui est matériellement possible ; le pèlerin, purifié de ses fautes, reçoit alors le titre de Haj (pèlerin), accolé à son nom.

La mort de Mohammed en 632 frappe de stupeur la communauté musulmane qui doit organiser dans l’urgence un remplacement non préparé. On choisit un successeur parmi ses proches compagnons. Abu Bakr, beau-père de Mohammed, est le premier calife* (khalif), et porte également le titre de commandeur des croyants. Disposant à la fois du pouvoir spirituel (religieux) et du pouvoir temporel (politique), il a pour mission de protéger l’unité de l’islam et reçoit allégeance de l’ensemble des membres de l’umma. Considérés comme des chefs modèles ayant suivi scrupuleusement la voie de Mohammed, les quatre premiers califes Abu Bakr, Omar, Othman et Ali seront désignés comme les califes bien guidés dans un hadith rédigé sous la dynastie des Abbassides*. Les trois derniers mourront assassinés.




Le double concept de jihad

L’islam a connu trois périodes d’expansion : une forte conquête militaire du VIIe au VIIIe siècle qui a permis la création d’un empire compact ; la conversion pacifique d’un deuxième cercle géographique par les marins et les commerçants musulmans qui installent des comptoirs, lesquels s’accroissent entre le XIe et le XVe siècle ; une nouvelle extension de ces comptoirs par le prosélytisme ou le combat au XIXe siècle.

L’Égyptien Muhammad Saïd Al-Ashmawi, un juriste formé à l’université Al-Ahzar, n’avait pas hésité à écrire en 1990 : « Dieu a créé une religion, mais les hommes ont voulu en faire une politique2. » La sunna musulmane considère en effet que le jihad recouvre en fait une double notion. Le grand jihad est un effort moral, celui que doit faire tout musulman pour respecter les règles de sa foi. Le petit jihad est la guerre sainte.

Pendant la conquête musulmane, de 636 à 751, ce petit jihad est offensif et permet de dominer un territoire qui s’étend de la péninsule Arabique jusqu’à la frontière chinoise, l’Europe de l’Est, le sud de l’Europe méditerranéenne et le nord de l’Afrique. Le monde, pendant la conquête, était divisé en deux terres : le domaine de l’islam (Dar al-Islam*) devait vaincre à terme le domaine des infidèles, assimilé au domaine de la guerre (Dar al-Harb*).

Le jihad de la conquête trouve ses origines dans la période de l’hégire. À Médine, Mohammed et ses partisans sont dépourvus de ressources. Ils vont rançonner ou piller les caravanes des commerçants arabes qui rejoignent ou quittent La Mecque. Les victoires obtenues contre un ennemi généralement supérieur en nombre donnent aux combattants du Prophète la certitude de servir de bras armé au Divin, comme le proclame la sourate du Butin : « Ce n’est pas vous qui les avez tués, mais Allah qui les a tués. » Celle-ci, qui évoque la bataille de Badr, justifie d’ailleurs le partage des richesses enlevées et attribue un cinquième des prises au Prophète. Michel Guérin et Jean-Luc Marret écrivent : « En donnant un caractère sacré aux différentes activités guerrières de la communauté, faisant de chacune de ses expéditions un devoir religieux, Mohammed réussit à transmuter les pratiques ancestrales des Arabes en combat sur le chemin d’Allah […]. La razzia, y compris dans sa dimension de partage du butin, devenait, en arrachant aux infidèles les ressources qui faisaient défaut aux croyants, un acte pieux contribuant aux richesses de l’islam. Enfin, habitués qu’ils étaient aux forces surnaturelles qui les accompagnaient constamment dans l’antéislam, les croyants étaient renforcés dans leurs convictions que l’homme était un instrument dans la main de Dieu. Mieux, grâce au combat dans la voie d’Allah, ils devenaient cette fois acteurs de la Volonté Divine3. » En même temps, Mohammed sait privilégier la négociation, et la prise de La Mecque se fait sans pillage ni effusion de sang. Les Mecquois seront d’ailleurs récompensés quelques mois plus tard par un partage avantageux lors de leur participation à la bataille de Honayn contre des tribus nomades hostiles.

La conquête commence quatre années après la mort du Prophète, au nom d’un petit jihad que les ulémas* définissent comme offensif, sous l’autorité du premier calife, Abu Bakr. Celui-ci, dès sa désignation, avait proclamé qu’« un peuple qui abandonne le jihad, Allah ne tarde pas à le condamner à l’abaissement4 ». L’islam part éclairer les terres de l’ignorance, que ce soit par l’épée ou par la parole. Les cavaliers arabes convertissent d’ailleurs assez facilement les populations soumises, qui vivent souvent sous le joug de tyrans défendus par des armées mercenaires. Les vainqueurs suivent les consignes de modération qu’Abu Bakr leur avait données pour convertir les populations soumises : « Si vous êtes victorieux, ne tuez ni les femmes ni les enfants. Ne détruisez rien, ne coupez pas les arbres fruitiers, n’égorgez pas le bétail à l’exception de ce que vous mangez5… » Ils respectent des règles dans le combat qui montrent un ordre clair, ils n’imposent pas un tribut excessif et leur religion séduit par son aspect égalitaire. Ils recrutent régulièrement de nouveaux combattants chez leurs anciens adversaires, et ceux-ci apparaissent d’autant plus déterminés dans les nouvelles expéditions qu’ils doivent prouver à leurs cadres qu’ils ont bien emprunté le chemin d’Allah. En outre, se présente l’opportunité de s’enrichir par le butin pris à l’infidèle. En 751, les guerriers musulmans sont présents de l’Arabie jusqu’à l’Indus et aux Pyrénées. Le domaine de l’islam s’est transformé en empire.

Il faut donc le structurer. La paix avec le monde extérieur devient nécessaire. Les ulémas acceptent l’existence d’une troisième terre où il peut y avoir cohabitation, le domaine de la trêve (Dar al-Suhl*). Le petit jihad, une fois achevée la période des conquêtes, se modère et devient défensif. Il est la participation du musulman à la seule protection de l’islam quand sa terre est attaquée. Proclamé par une autorité légitime, le jihad est défensif, ponctuel (le temps de repousser l’attaque), et un devoir collectif. Il est nécessaire de préciser que cette obligation collective permet à chacun de jouer un rôle selon ses capacités et ses moyens, du combat (jihad de l’épée) jusqu’au financement et à la propagande (jihad de la parole), en passant par l’accueil des mujahidin et le soin aux blessés.





L’éparpillement de l’Empire musulman

Cette évolution naturelle du centre de gravité de l’islam va provoquer ce que les musulmans nomment la « discorde » (fitna*), qui naît des conflits d’intérêts au sein de l’empire. Les appels au jihad intérieur vont se multiplier. Ils sont lancés soit par les autorités régulières qui veulent maintenir leur pouvoir, soit par des dignitaires rivaux qui veulent le réduire. Et, bien sûr, tous utilisent habilement des ulémas reconnus, qui trouvent toujours d’habiles arguments religieux pour dénoncer l’impiété des adversaires politiques désignés.

En 661, l’assassinat du quatrième calife, Ali, le gendre du Prophète, provoque la scission majeure de l’islam entre ses partisans, les chiites6, et ceux de Mouawiya, les sunnites, qui fondent la dynastie des Omeyyades*.

Le pouvoir de l’islam quitte alors l’Arabie pour se déplacer régulièrement au rythme des dynasties. En 661, les Omeyyades abandonnent La Mecque pour Damas. En 750, les Abbassides s’installent pour quelques siècles à Bagdad, d’où ils font du monde musulman le pôle majeur des arts, de la culture et de la science, que savent exporter dans des contrées nouvelles les navigateurs et les marchands musulmans. C’est d’ailleurs par le verbe et par l’exemple que va s’agrandir de nouveau l’Empire musulman à partir du XIe siècle. Du même coup, ce dernier va perdre sa continuité géographique. Et, par voie de conséquence, les conflits ponctuels vont reprendre avec le monde extérieur, pour se disputer des richesses, des lieux de passage ou des symboles.

L’unité de l’umma est mise à mal par la fondation de deux autres califats. Celui de Cordoue, fondé en 754 par Abderame, un membre de la dynastie des Omeyyades, ne survit que jusqu’en 1031. Celui des Fatimides est fondé en Égypte en 909 par Ubayd Allah Al-Madi. En 1171, il est renversé par Saladin.

C’est donc une communauté musulmane disciplinée, mais affaiblie par son déclin dans le domaine de la pensée et des sciences, que s’approprie la dynastie ottomane en 1516. Le sultan turc Sélim Ier se fait céder le califat par le dernier Abbasside et fait transporter à Istanbul les reliques de Mohammed et des quatre premiers califes comme symboles de son nouveau rang. Et les califes de la Sublime Porte pourront se targuer d’avoir pu échapper au joug colonial des chrétiens, pour mieux justifier de traiter d’une main de fer les populations musulmanes sous leur contrôle.




Les autres modèles historiques de jihad

L’islam a connu quatre nouveaux modèles de jihad, le premier étant celui de la conquête. Le deuxième est offensif : il s’agit de la guerre maritime en Méditerranée. Les deux derniers sont défensifs : il s’agit de la lutte contre les croisés et la résistance à la colonisation. Tous voient les partisans du Prophète affronter principalement le monde occidental et la chrétienté. Mais le premier modèle correspond aux combats internes, moins prestigieux, au sein de l’islam. Ceux-ci sont menés pour le contrôle du monde musulman par ses dirigeants ou ses exclus. Le jihad est alors proclamé pour légitimer tour à tour les politiques de puissance et les révoltes, qui marquent ce que les musulmans nomment la discorde entre les croyants.


– Le jihad de discorde

Le jihad de discorde est, on l’a dit, d’abord la conséquence de l’assassinat d’Ali, le quatrième calife. Cet événement majeur ne provoque pas simplement le premier schisme de l’islam en fondant le chiisme7. Il modifie de façon brutale l’équilibre géopolitique du monde musulman, comme le rappelle Jean-Pierre Filiu : « Les bataillons arabes du jihad ont retourné leurs armes contre le Commandeur des croyants et l’ont pourchassé jusque dans le havre de la prophétie. La terre d’Arabie est souillée d’un tel sacrilège et les prétendants au califat n’ont plus qu’à s’entre-déchirer dans les provinces du jihad8. » Les Omeyyades bâtissent, pour protéger les frontières du monde musulman, des forteresses appelées ribat*. En leur sein vivent des garnisons de soldats professionnels instruits religieusement aux principes du jihad qui empêcheront pendant des siècles l’incursion des infidèles. L’emploi des ribats sera particulièrement développé par la dynastie des Almoravides (Al-Murabitun), qui, partie du nord de la Mauritanie, réussit à conquérir, entre le XIe et le XIIe siècle, le Maroc, l’ouest de l’Algérie et une partie de la région saharo-sahélienne, ainsi qu’à contrôler l’Andalousie en infligeant de sévères défaites à l’armée du roi de Castille. Peu à peu, ces gardiens du temple sont remplacés par de nouvelles générations de combattants, souvent des convertis comme les mamelouks et plus tard les janissaires, qui allaient à leur tour changer le centre de gravité de l’islam.

Le jihad est alors utilisé pour légitimer le contrôle des populations. Les ulémas sont à de multiples reprises appelés pour défendre les pouvoirs dynastiques, en associant légitimation politique et valeurs religieuses au nom de la défense d’une umma qui apparaît pourtant de plus en plus tronquée. Aux guerres contre l’infidèle ont succédé des combats qui ne sont autres que fratricides. Les cibles des expéditions punitives sont bien alors des frères en islam, désignés comme schismatiques ou apostats. Au nom de la défense de l’unité de la communauté, l’appel au jihad permet de maintenir ou de contester un ordre social, qui doit être rendu licite par la volonté divine.




– Le jihad contre les croisés

Le jihad contre les croisés est aussi marqué par la volonté de certains chefs de guerre de corriger à leur profit l’atomisation du monde musulman. En 1095, le pape Urbain II appelle à protéger les pèlerins et à libérer le tombeau du Christ. Les chevaliers chrétiens qui prennent Jérusalem quatre ans plus tard ont profité des rivalités entre les héritiers de l’Empire seldjoukide. Ils fondent alors plusieurs enclaves chrétiennes dans la région du Levant, en particulier le royaume franc de Jérusalem et la principauté d’Antioche, obtenant des accords avec les principaux souverains musulmans voisins. Ce n’est qu’en 1128 que, de Syrie, l’émir* fatimide Imaddedine entreprend la reconquête au nom du jihad. Ses succès sont limités et provoquent en réaction la deuxième croisade. Mais un de ses deux fils, Nourredine, parvient à réduire la principauté d’Antioche, grâce à l’habileté stratégique d’un de ses chefs de guerre, le Kurde Chirkuh, qui prend le contrôle de l’Égypte. Il en est nommé vizir en 1168.

À sa mort lui succède son neveu, le Kurde Saladin. Combattant déterminé et doté d’un sens politique aigu, il parvient à s’affranchir rapidement de la tutelle fatimide en se proclamant sultan d’Égypte, puis renverse la dynastie fatimide en conquérant Damas. Son nouveau royaume, qui fonde la dynastie ayyoubide, encercle les positions chrétiennes. Il va alors se retourner contre elles, réussissant à refonder l’unité des musulmans du Moyen-Orient autour du jihad. Il défait l’armée chrétienne à Hattin en 1187. S’il fait exécuter les moines-soldats des ordres templier et hospitalier, il accorde la vie sauve au reste des prisonniers, dont le roi de Jérusalem, Guy de Lusignan. Par ce geste chevaleresque et calculé, Saladin obtient, quelques semaines plus tard, la reddition sans combat de Jérusalem. La troisième croisade ne parviendra pas à modifier l’équilibre des forces. La paix conclue en 1192 limite désormais la présence chrétienne à une bande littorale, allant de Jaffa à Tyr, défendue par de puissantes forteresses.

Les héritiers de Saladin abandonnent la guerre sainte pour se disputer l’héritage territorial. Devant la dispersion des forces arabes, Louis IX décide en 1249 de lancer sur le sol égyptien une nouvelle croisade, la septième. Elle est un échec, marquée par la capture du souverain français. Mais l’expédition affaiblit la dynastie ayyoubide qui est renversée à son tour par ses troupes mercenaires, les mamelouks, d’anciens esclaves d’origine turkmène. Ceux-ci vont fonder un ordre militaire puissant qui reprend la bannière du jihad et affronte la menace mongole en 1260. Le sultan Baybars va ensuite pouvoir se consacrer à réduire les derniers adversaires présents sur son domaine. Il élimine la secte ismaélienne9 des Haschischin, des chiites jusqu’au-boutistes qui, depuis deux siècles, ont affaibli le camp sunnite en complotant l’assassinat de nombre de ses chefs10. En 1291, par la prise d’Acre, il soumet définitivement le camp chrétien et met fin à deux siècles de croisades.




– Le jihad de course

Le jihad de course est d’abord lié aux appétits matériels des marins musulmans en Méditerranée. La tradition donne à l’expédition maritime la valeur de deux expéditions terrestres. Le mujahid qui meurt au combat gagne la rémission de ses péchés et l’accès au paradis d’Allah. Mais, s’il mène le jihad en mer, il obtient en sus l’annulation de ses dettes11. Pourtant, ce n’est qu’avec le troisième calife, Othman, que commence le combat maritime. Chypre est conquise en 649. La construction d’un arsenal à Tunis permet la création d’une nouvelle flotte, destinée à prendre la Sicile.

En 1148, la dynastie des Babbu Ghannya est fondée aux Baléares. Ses membres vont s’enrichir en se livrant à des activités de piraterie contre les vaisseaux marchands chrétiens. Au début du XIIIe siècle, ils créent une base en Méditerranée, sur la côte kabyle de Bejaïa. Cette nouvelle implantation va permettre la montée en puissance de la course barbaresque. Saleh, Oran, Alger, Bizerte et Tunis deviennent peu à peu les repaires des corsaires musulmans qui, en sollicitant des jugements religieux (fatwa), peuvent justifier leur brigandage au nom du jihad. Leurs protecteurs territoriaux, qui bénéficient d’une part de butin, n’hésitent pas à se référer aux razzias menées par le Prophète contre les caravanes de commerçants infidèles.

Le renfort de marins andalous, peu à peu chassés de leurs ports par la Reconquista espagnole, va d’ailleurs entraîner le développement des raids nautiques contre les villes chrétiennes, dont les richesses sont pillées et les populations régulièrement enlevées pour être vendues comme esclaves. En même temps, les corsaires trouvent de nouveaux ports d’attache en Corse, en Sardaigne, en Sicile et à Malte. Devant la menace, l’Espagne et le Portugal adaptent leurs moyens militaires. Ils offrent à leur tour des lettres de course à des marins aventureux et cherchent à prendre pied en Afrique du Nord. Les Espagnols conquièrent Tétouan en 1399, mais doivent rembarquer devant l’insurrection des populations, que leurs dignitaires religieux ont appelées au combat. Ils parviennent en revanche à se maintenir à Melilla en 1497. Puis ils prennent, à partir de 1505, les implantations de Mers El-Kébir, Oran et Bejaïa. Les Portugais, quant à eux, se sont implantés durablement sur quatre ports, dont Tanger. Les sultans, soucieux de mieux contrôler les corsaires barbaresques qui bafouent alors leur autorité, veulent éviter un conflit ouvert avec les puissances européennes. Ils incitent leurs ulémas à promulguer de nouvelles fatwas qui donnent une interprétation plus restrictive du jihad sur mer. S’installe alors une période de paix, marquée par des accords de proximité qui autorisent des rapports marchands avec les commerçants locaux.

Les combats reprennent néanmoins dès 1516. Un pirate turc, Kerrouj, parvient à occuper Alger et y fait construire de nouvelles fortifications, afin de créer une base retranchée d’où il veut lancer la reconquête de l’Andalousie. Son frère Kheyreddine, plus connu sous le surnom de Barberousse, lui succède deux ans plus tard et fait allégeance au sultan de Constantinople. À partir de 1520, la succession de Soliman le Magnifique ouvre une nouvelle ère, qui voit Barberousse nommé six ans plus tard amiral en chef de la flotte ottomane. La domination sur la Méditerranée de la marine turque s’achèvera pourtant brutalement devant la coalition des flottes européennes qui remporte la bataille de Lépante en 1571.




– Le jihad anticolonial

Le jihad anticolonial débute dans la mémoire musulmane par le débarquement du corps expéditionnaire français en Égypte en 1798, sous les ordres du général Bonaparte. Déterminé à faire obstacle à l’influence ottomane, il établit un accord défensif avec le chérif Ghalib, gouverneur de La Mecque et de Médine. Mais ce dernier est contesté par la tribu des Saoud, acquise au credo wahhabite, qui appelle au jihad contre les Français. En 1801, après avoir été défaits à Saint-Jean-d’Acre, ceux-ci rembarquent. Leur présence pendant trois années dans les Lieux saints reste pour autant un des symboles majeurs de l’humiliation en terre d’islam.

Les Britanniques ont, dès le début du XIXe siècle, à affronter des tribus musulmanes galvanisées par les ordres religieux de leurs chefs. À partir de 1828, ils sont harcelés aux frontières de l’Afghanistan par les partisans de Sayed Ahmed Riza Khan. Trente ans plus tard, pendant la révolte des Cipayes, ils doivent non seulement mater en Inde leurs propres troupes auxiliaires, mais également affronter les partisans du chef deobandi Haji Ahmed Saleh qui finit par s’exiler à La Mecque. En 1882, en Égypte, face aux troupes britanniques qui viennent de prendre le contrôle d’Alexandrie, la résistance au nom du jihad est organisée par un officier, Ahmed Urabi, qui prend le titre d’Amir Al-Mujahidin (Commandeur des combattants de la guerre sainte). Il tiendra à peine trois ans.
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